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Zone d'activités agricoles

Zone naturelle

Zone de bâti ancien

Limite de zone

Zone d'équipements collectifs

Secteur de loisirs 

Secteur de jardins

LÉGENDE DU ZONAGE

Bâti et mur

Éléments repérés au titre de l'article L.151-19 :

Zone de bâti récent

Secteur de carrière

Secteur agricole de protection du paysage

Ensemble paysager

Arbre, haie

Éléments repérés au titre de l'article L.151-23 :

Secteur de point de vue

Continuité de cheminement piétonnier à respecter (article L.151-38)

Emplacement réservé  (article L.151-41)

Espace boisé classé (articles L.113-1 et suivants) 

Secteur d'activités économiques

Secteur d'installation de carrière

Droit de préemption urbain instauré par la délibération
du conseil municipal du 27 janvier 2020

n°

Liste des emplacements réservés
Désignation Superficie

approximative
Bénéficiaire

1.
2.
3.
4.
5.
6.

Aménagement de sécurité et d'entrée village
Création d'une liaison douce
Élargissement et sécurisation du carrefour
Création d'un chemin d'accès
Aménagements scolaires futurs
Aménagement d'un axe de ruissellement

1 270 m2
4 310 m2

200m2
90 m2

1 498 m2
1 266 m2

Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune

Zones inondées Atlas des zones inondables
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/351/Risques_inondations.map# 

Marnières et bétoires générant un périmètre d'inconstructibilité
de 45 m de rayon

Axes de ruissellement  

Zones humides inventoriées (le tracé peut comporter quelques décalages)
source :Direction Regionale de l'Environnement, de l'Amenagement et du Logement de Normandie
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